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NOTRE REFERENTE HANDICAP EST HANDIPRENEUSE 
 

 COMMENT LA CONTACTER ? 

Nom : NAVARRO CORINE 
Téléphone : 0663291661 
Mail : contact@couleur-talents.fr 

 

 L’histoire personnelle de notre dirigeante l'a dotée d'une connaissance approfondie et d'une pratique incarnée 
des thématiques handicap. Elle est en effet titulaire d’une RQTH & d’une reconnaissance Invalidité catégorie 2. C’est donc 
un choix intrinsèquement prégnant au cœur de la vie de notre organisme de formation ; 

 

 A titre personnel elle est membre de plusieurs réseaux dédiés, par exemple : Réseau Entreprise 
Accueillantes (atelier dédié aux différents types de handicaps en 2024)), H’up entrepreneurs, NeuroRun / 9 Diagonales. 

 

 Elle est riche de son expérience d'accompagnements individuels et de la mise en place de démarches en faveur des 
personnes en situation de handicap. 

 

 Logiquement impliqué dans la démarche d’accessibilité de ses formations et bilans de compétences, Couleur Talents a décidé 

de s’engager activement en faveur du Handicap Invisible au Travail. 
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NOS PRATIQUES D’ACCUEIL DES STAGIAIRES EN SITUATIONS DE HANDICAP 

 

 

Vous informer 
 

Nous tenons à votre disposition un mémo dédié destiné à faciliter votre cursus de formation : = Mémo à extraire de ce Zoom. 

 

Vous accueillir individuellement 
 

Toutes les formations dispensées par « SAS Couleur Talents » sont accessibles aux personnes en situation de handicap. 

Chaque cas est traité individuellement. 

Lors de l’inscription à nos formations, nous étudions avec le candidat en situation de handicap et à travers un entretien individuel 
les actions et modalités de compensation que nous pouvons mettre en place pour favoriser son apprentissage. L’outil retenu pour 
nous aider lors de cet entretien est un questionnaire à réponses ouvertes (Cf dossier candidature avec question dédiée : I4). 

 

Co-construire avec vous les modalités de compensation en fonction de vos besoins 
et possibilités : à partir du questionnaire de candidature 
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Nous adapter 
 

Nous ambitionnons de mettre en place des mesures de compensation destinées à accompagner l’apprentissage selon les types de 
handicaps. 

 

 Nous pouvons mettre en place 5 catégories d’adaptation en fonction de la nature 
du handicap qui vous concerne : 

1) Adaptation des rythmes et des temps de formation 
 

2) Adaptation des modalités pédagogiques, contenus, support et outils 
 

3) Aménagement des règles générales d’évaluation des connaissances et des compétences acquises au cours de la 
formation 
 

4) Aménagement de l’environnement de la formation 
 

5) Aménagement de la structuration de l’équipe pédagogique 

 

 Des exemples de ressources spécialisées que nous pouvons mettre à disposition : 

1) PMR : Rampe d’accès 
2) Fauteuil ergonomique 
3) Pas FALC mais organisation pédagogique de façon à nous adapter à différents niveaux de lettrisme. 
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Vous orienter 
 

Il existe en France un réseau de partenaires identifiés pour accompagner les actifs en situation de handicap dans leurs démarches 
de mobilité professionnelle. 

Pour favoriser l’apprentissage de tous nous vous présentons plus bas les coordonnées de partenaires locaux et nationaux 
susceptibles de nous aider à vous soutenir dans votre volonté de développer vos compétences. 

Nous procédons à la mise en lien de façon adaptée à notre analyse de vos besoins, à votre souhait exprimé, à nos possibilités 
opérationnelles. Notre visée : être constructifs (éviter de rajouter de la confusion dans une galaxie d’intervenants déjà 
complexe).  Selon les situations notre intervention peut aller de la simple communication des coordonnées à la séance de travail 
collective. 

 

NOS CHOIX INCLUSIFS EN ACTION 

 

 Notre veille documentaire est active à travers des newsletters (FFIPH, Carif-Oref, Région, Conseil 
Départemental, INSEE, BMO, Ceser, etc) des lectures papier (ex : passages en maisons de la presse, abonnements revue 
Sciences Humaines), la participation à des colloques et webconférences, etc, qui alimentent notre CRRIC. 

 Dans le cadre de notre Boutique-Ecole nous réalisons et diffusons des témoignages vidéos : Emmanuel G, 

Emmanuelle R, etc. 

 Au sein du tiers-lieu nous organisons des conférences témoignages : exemples en affiches : 
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